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Le deuxiÃ¨me recensement national de la Chine sur les sources de pollution commencera en dÃ©cembre 2017, annonce
circulaire du Conseil des Affaires d'Ã‰tat. Le recensement visera les Ã©tablissements industriels, agricoles et rÃ©sidentiels et
rÃ©visera l'efficacitÃ© des installations centralisÃ©es de contrÃ´le et de traitement de la pollution, indique la circulaire, signÃ©e
par le Premier ministre Li Keqiang. Le Conseil des Affaires d'Ã‰tat a crÃ©Ã© un groupe de travail relevant du ministÃ¨re de la
Protection de l'environnement pour superviser le recensement. EngagÃ© dix ans aprÃ¨s le premier recensement, ce
deuxiÃ¨me recensement devrait s'achever d'ici fin 2018 et les rÃ©sultats seront publiÃ©s en 2019.






Les autoritÃ©s environnementales doivent avoir des sources de pollution afin d'engager les politiques adÃ©quates et
prendre les mesures adaptÃ©es pour faire face Ã  chaque situation, souligne le communiquÃ©. Pour assurer la prÃ©cision du
recensement, en plus de l'emploi de mÃ©thodes traditionnelles, des satellites de tÃ©lÃ©dÃ©tection et des drones seront utilisÃ©s
pour collecter des donnÃ©es. Toute personne refusant de rapporter ou dÃ©formant les chiffres relatifs Ã  la pollution sera
tenue juridiquement responsable, prÃ©cise la circulaire. En aoÃ»t, le gouvernement central a soumis un projet de loi sur la
taxe environnementale Ã  l'organe lÃ©gislatif suprÃªme en premiÃ¨re lecture. Ce projet propose un prÃ©lÃ¨vement national sur
les polluants atmosphÃ©riques, aquatiques et sonores, ainsi que sur les polluants robustes, issus d'activitÃ©s commerciales.
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